
Le 26 février 2020

À Epieds-en-Beauce

Le GAL Loire Beauce est cofinancé par l’Union Européenne. L’Europe investit dans les zones rurales.1
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- Actualités FEADER / LEADER 
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FICHES ACTIONS
Dossiers 

déposés

Dossiers avec 

avis 

d'opportunité 

favorable

Dossiers 

programmés

Dossiers

conventionnés 

Dossiers

payés

1) Réseau prospectif  

durable
4 4 3 3 3

2) Efficacité énergétique et 

économies d’eau
3 3 2 2 1,5

3) Continuités écologiques 

et consommations 

responsables

6 5 2 1

4) Agriculture durable 3 3 1

5) Culture et dialogue 7 4 3 3 3

6) Coopération 10 8 7 4 2

7) Animation et 

fonctionnement du GAL
4 4 3 3 3

TOTAL 37 31 22 16 12,5

I) Etat d’avancement du programme LEADER 



I) Etat d’avancement du programme LEADER 
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Fiche Action
Enveloppe 

allouée 
%

totale

Montant FEADER 
potentiel 

(opportunité)

%
potenti

el

Montant 
FEADER

programmé

% 
program

-mée

Montants 
payés

%
payés

1) Réseau 

prospectif  

durable
140 000 € 14% 135 162,03 €  96,54% 90 554,91 € 64,68% 77 868,86 € 55,62%

2) Efficacité 

énergétique et 

économies

d’eau

100 000 € 10% 71 799,02 € 71,80% 44 211,01 € 44,21% 39 001,61 € 39,00%

3) Continuités 

écologiques et 

consommations 

responsables

90 000 € 9% 78 345,00 € 87,05% 30 199,44 € 33,55%

4) Agriculture 

durable
100 000 € 10% 88 573,12 €  88,57% 41 807,24 € 41,81%

5) Culture et 

dialogue
160 000 € 16% 145 120,00 €  90,70%131 189,34 € 81,99% 130 189,12 € 81,37%

6) Coopération 160 000 € 16% 98 290,93€  49,15% 75 772,64 € 47,36% 29 532,64 € 18,46%

7) Animation et 

fonctionnement 

du GAL
250 000 € 25% 181 636,01€  72,65%185 002,36 € 74,00% 165 759,77 € 66,30%

TOTAL 1 000 000 € 100% 810 926,11€ 81,09%675 941,29 €  67,59% 442 352,00 € 44,24%



Association Régionale de Développement de l’Emploi Agricole et

Rural (ARDEAR)/ Association de Développement de l’Emploi

Agricole et Rural du Loiret (ADEAR 45) : « Alliances Paysannes

Innovantes et Territoriales pour Réussir le Renouvellement du

milieu agricole »

Projet de coopération avec le GAL Val de Loire Chambord (41) 

et le GAL Loches Sud Touraine (37)

➢ Présentation Romain COUDERT : Animateur installation 

transmission ADEAR 45
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II) Programmation



Association de Développement de l’Emploi 
Agricole et Rural du Loiret

Extrait des statuts de l’ADEAR 45, adopté en AG constitutive le 18 nov. 2010 :

« L’ADEAR a pour but la promotion et le
développement de l’Agriculture Paysanne :

une agriculture qui permette à un maximum de
paysans répartis sur tout le territoire de vivre
décemment de leur métier, en produisant sur une
ferme à taille humaine une alimentation saine et de
qualité, et ce sans remettre en cause les ressources
naturelles de demain. »

Intervention Comité de programmation LEADER, le 26 février 2020



Le renouvellement des génération agricole en 
région Centre

Intervention Comité de programmation LEADER, le 26 février 2020

En région Centre la SAU moyenne des exploitations a augmenté de 50%
Sources : AGRESTE

Entre 1988 et 2010, le Loiret a perdu plus de la moitié de ses agriculteurs
Sources : AGRESTE

On compte aujourd’hui environ une installation pour trois départs. 
Sources : Ministère de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, CENTRE D’ETUDES ET DE PROSPECTIVES Analyse n°92 – juillet 2016 « les espaces test 
agricoles : expérimenter l’agriculture avant de s’installer »

31 % des installations aidées en 2018 correspondent à des installations hors cadre familial
Sources : agreste / GRAPH’AGRI 2019 page 25

56 % des jeunes agriculteurs ont bénéficié de la dotation jeune agriculteur en 2010
Sources : AGRESTE Primeur numéro 293 – novembre 2012



Les besoins spécifiques des « hors cadre familial »

Intervention Comité de programmation LEADER, le 26 février 2020

Accompagner les installations hors cadre familial : un public au besoin spécifique :

• Des difficultés pour rencontrer et intégrer la profession

• Aucune possibilité de tester concrètement le fonctionnement d’une ferme puisqu’ils 
n’en sont pas héritier

• Des difficultés pour acquérir ou constituer un outil de travail viable et vivable



L’accompagnement à l’installation progressive

Les espaces test agricole (ID en campagne 2016-2017)

Tester un projet d’installation dans cadre sécurisant, limité dans le temps tout en bénéficiant d’un 
accompagnement

Structure 
juridique

Accompa
gnement

Lieu test

ESPACE -
TEST

AGRICOLE

Intervention Comité de programmation LEADER, le 26 février 2020

PES 45

ADEAR 45

Ferme existante 
ou en créer



L’accompagnement à l’installation progressive

Les espaces test agricole (ID en campagne 2016-2017)

Tester un projet d’installation dans cadre sécurisant, limité dans le temps tout en bénéficiant d’un 
accompagnement

Bilan
- 3 personnes se testent fin 2017 dont 2 projet de reprise, dont 1 en polyculture élevage
- Pas de SIRET agricole / Le PES 45 n’a pas de compétence spécifique en gestion agricole
- Impossible d'investir
- Ne peut pas signer de fermage
- Ne peut pas percevoir les aides de la PAC

Intervention Comité de programmation LEADER, le 26 février 2020



L’accompagnement à l’installation progressive

Intervention Comité de programmation LEADER, le 26 février 2020

Création de la Coopérative d’Installation en Agriculture Paysanne Centre Val de 
Loire (A VOS ID 2018-2019)

1. Centre de formation : organise le Stage Paysan Créatif pour le projet d’installation ou le test agricole

2. Exploitation agricole : 
- responsable juridique de l’activité des entrepreneurs
- lève de l’emprunt pour constituer ou reprendre l’outil de travail existant
- délègue aux ADEAR l’accompagnement des porteurs de projet

Bilan
▪ Une reprise de ferme en maraîchage bio en 2019
▪ Une création en maraîchage bio prévue en 2020
▪ Un abandon de reprise en polyculture élevage



Description du projet

Intervention Comité de programmation LEADER, le 26 février 2020

Afin de sécuriser le risque porté par la CIAP, il est nécessaire de développer 
un accompagnement spécifique

Commun à tous les Pays
• Développer un réseau de tuteurs sur les territoires en expérimentation
• Créer et animer des Groupes d’Appui Locaux
• Associer les collectivités aux multi sociétariats CIAP
• Communiquer sur la CIAP
• Coordination, Mutualisation entre Pays et animateurs départementaux

Spécificité PETR Loire Beauce
• Améliorer la transmissibilité des fermes
• Maintenir et développer l’élevage

Alliances Paysannes Innovantes et Territoriales pour Réussir le 
Renouvellement du milieu agricole



Description du projet

Intervention Comité de programmation LEADER, le 26 février 2020

Adéquation avec la stratégie du GAL

L’Agriculture Paysanne permet d’accompagner les paysans dans un cadre de réflexion s’inscrivant dans 
démarche transition énergétique et écologique.

La mobilisation des acteurs du territoire grâce aux groupe d’appui locaux et aux multi sociétariat de la 
CIAP permet de fédérer autour de ce projet

Une échelle régionale adaptée à la prise de risque et à la mutualisation de pratique, une échelle intra 
communale adaptée au contact humain et à la mise en lien d’acteurs.

Une expérience d’accompagnement pouvant être généralisée.

Alliances Paysannes Innovantes et Territoriales pour Réussir le 
Renouvellement du milieu agricole



II) Programmation

1) Présentation de pré - projet

ARDEAR Centre / ADEAR 45  - « Alliances Paysannes Innovantes et

Territoriales pour Réussir le Renouvellement du milieu agricole »  

Projet de coopération avec le GAL Val de Loire Chambord (41) et le GAL

Loches Sud Touraine (37)
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DEPENSES PREVISIONNELLES TTC RECETTES PREVISIONNELLES TTC
Frais salariaux – coordination 
communication = ARDEAR Centre 
(12 jours)

Frais salariaux – animation 
territoriale de l’installation 
progressive = ADEAR 45 (45 jours)

3 498,60 €

11 301,30 €

Région Centre – Val de Loire 
(convention de 
multifonctionnalité agricole)
LEADER
Autofinancement

2 360 €

9 625 €
2 814,90 €

TOTAL 14 799,90 € TOTAL 14 799,90 €



ARDEAR Centre / ADEAR 45 - « Alliances Paysannes Innovantes et

Territoriales pour Réussir le Renouvellement du milieu agricole »

COPIL LEADER :

➢ 3 personnes sont plutôt favorables. L’accompagnement est perçu comme

complémentaire à celui de la Chambre voir même comme une alternative à un

accompagnement qui ne conviendrait pas à certains agriculteurs.

➢ 3 personnes sont très réservées. Pourquoi un autre accompagnement que celui

proposé par la Chambre qui propose d’aider tout type d’agriculture ? Quelle

plus-value ? Cet accompagnement est même considéré comme sélectif. Il

exclurait une grande majorité d’agriculteurs, et, comme un projet militant.

➢ Besoins d’éclairages sur l’accompagnement proposé par la Chambre et

notamment les Points d’Accueil Installation.

➢ Proposition d’avis : 3 avis favorables / 3 avis réservés
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II) Programmation



Guide d’installation Chambre d’agriculture du Loiret 2020

De l’idée au projet

1. Quels sont les objectifs et les motivations ?

Avant de s’installer, il est nécessaire de cerner : les motivations - les attentes - les

aptitudes - les besoins financiers et ceux de la famille.

Pour construire son projet, des solutions pour :

- Acquérir des compétences : 

 Formations : initiale, contrat de qualification ou de professionnalisation,

formation continue, validation des acquis de l’expérience.

 Acquisition d’expérience : service de remplacement, emploi salarié, couveuse

agricole, test du métier avec la période de mise en situation en milieu

professionnel (PMSMP) ou l’accès des demandeurs d’emploi aux métiers agricoles

(ADEMA), le stage de parrainage ou de pré-installation, le Plan de

Professionnalisation Personnalisé (PPP)

- Rechercher une exploitation : louer, acheter, s’associer

- Choisir la forme juridique de son exploitation : statut social, statut fiscal

- Commercialiser
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Guide d’installation Chambre d’agriculture du Loiret 2020

2. En amont du projet

a) Dans le cadre d’une reprise, réaliser un diagnostic de l’exploitation reprise dans le but de

construire un projet fiable > s’assurer de la viabilité de l’exploitation reprise.

b) A partir de l’analyse des motivations, des besoins et du potentiel de l’exploitation, fixer

les objectifs de systèmes de production à mettre en place => plusieurs hypothèses => choix.

c) Pour bien mesurer les conséquences et les engagements que le choix implique :

• effectuer un chiffrage précis de son évolution.

• appréhender la rentabilité de l’exploitation.

• prévoir les montages juridiques et les conditions de reprise du capital d’exploitation.

• prévoir les investissements à réaliser lors des premières années d’installation.

3. Le Point Accueil Installation = un guichet unique par département

➢ Un accompagnement de 1 à 5 ans avant le projet d’installation, d’environ 2 ans et demi

durant la concrétisation du projet (rdv plan de professionnalisation personnalisé, stages

etc.), de 6 à 9 mois après l’installation.
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II) Programmation

- écoute et aide à mûrir votre projet. 

- oriente vers les personnes ressources et informe.

- a un rôle de promotion des métiers de l’agriculture



Guide d’installation Chambre d’agriculture du Loiret 2020

4. Le Centre d'Elaboration du Plan de Professionnalisation Personnalisé

Emergence = CAP’PROJET : conseil adapté pour accompagner les réflexions et

démarches avec aides Région/CA45

Chiffrage = GUIDO’PROJET : accompagnement personnalisé : simulation éco, étude

de marché etc. cofinancement Région

Installation

Suivi = accompagnement dans les 4 ans : 5 jours de conseil cofinancement Région

avec bonification Dotation Jeune Agriculteur.
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II) Programmation

Deux aspects étudiés pour vérifier l’adéquation du projet 

- la formation 

- l'expérience professionnelle



2) Présentation du projet :

Hommes et Territoires : Promotion de la restauration des

bordures de champs à problématique adventice en Beauce

Présentation Jérôme LESAGE

Directeur

II) Programmation
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Deux sous-actions dans le projet 2019-2020

Sous action : Expérimentation des mélanges de fleurs sauvages et valorisation de la marque 

Agrifaune bordures de champs »

- Définition des dispositifs tests des mélanges en bordures de chemin et de haies (Tester deux 

modalités du mélanges élaboré les années précédentes en bordures de chemin et de haies)

- Diffuser la pratique et augmenter le nombre de site

- Rechercher des agriculteurs et les accompagner à la préparation des semis

- Organiser des semis d’automnes et de printemps, suivi des levés du couvert

- Animation du groupe d’agriculteur

- Echange avec les semenciers 

- Projet de dépôt d’une marque



La marque

Faciliter l’approvisionnement en semences

✓ Origine des semences :

Certifiée pour les graminées et légumineuses

« Végétal Local » pour les espèces sauvages

✓ Nécessité de faciliter l’approvisionnement et garantir la 

composition adaptée aux enjeux locaux

✓ Travaux sur le dépôt d’une marque « Agrifaune bordures de 

champs » avec le réseau national, un mélange « Bassin 

Parisien Sud »

✓ Recherche de semenciers qui signent un contrat pour 

distribuer notre mélange (échanges, création logo…)

✓ Echanger avec les semenciers

✓ Tester un mélange avec des semences toutes 

issues du label « Végétal local »



Sous action 2 : Animation et communication



Une journée organisée le 28 mai 2019 

à Epieds-en-Beauce



Une journée organisée le 28 mai 2019 

à Epieds-en-Beauce



Une journée organisée le 28 mai 2019 

à Epieds-en-Beauce



Une journée organisée le 28 mai 2019 

à Epieds-en-Beauce



Une journée organisée le 28 mai 2019 

à Epieds-en-Beauce



Le semoir utilisé sur cette action



Les outils développés : une plaquette 



Les outils développés : une vidéo 

https://www.youtube.com/watch?v=5Kui63EtySk


Les investissements 2019 - 2020



Merci de votre attention !



2) Présentation du projet :

Hommes et Territoires : Promotion de la restauration des

bordures de champs à problématique adventice en Beauce

➢ Avis d’opportunité favorable le 26/03/2019

➢ Projet faisant l’objet d’une convention de partenariat dont Hommes et 

Territoires est chef de file.

II) Programmation
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DEPENSES PREVISIONNELLES TTC RECETTES PREVISIONNELLES TTC
Semences et matériels 
d’expérimentations 
Frais de traiteur journées 
technique et de communication
Frais salariaux Hommes et 
Territoires
Frais salariaux partenaires 
Agrifaune (CA 45, Fédé de chasse, 
FDSEA)

2 446,30 €

2 462,90 €

12 530,45 €
5 542,92 €

LEADER (80%)
Office national de la chasse 
et de la faune sauvage 
(ONCFS) (20%) 

21 114,86 €
5 278,72 €

TOTAL 26 393,58 € TOTAL 26 393,58 €



II) Programmation

34

DEPENSES PREVISIONNELLES HT RECETTES PREVISIONNELLES HT

Rédaction des contenus des brochures 
et panneaux d'exposition
Coordination supervision
Graphisme, illustration, impression

9 900 € 

990 € 
4 650 €

LEADER (80%)
Commune de Mareau aux Près 
Autofinancement

12 432 €
1 554 €
1 554 €

TOTAL 15 540 € TOTAL 15 540 €

2) Présentation du projet :

Mézières – lez - Cléry - Sensibiliser les habitants et les élèves à

la biodiversité locale

➢ Avis d’opportunité favorable le 4 décembre 2019

➢ Rencontre avec les institutrices pour avancer sur la rédaction des

supports en lien avec Loiret Nature environnement



II) Programmation
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2) Présentation du projet :

Tavers – Jardins d’avenir

Présentation Cindy YANG

Coordinatrice Service Enfance "Les Griottins"



II) Programmation
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2) Présentation du projet :

Tavers – Jardins d’avenir

Plusieurs aménagements effectués en majorité par des chantiers à rôle

éducatif :

- 2 chantiers prévus avec les jeunes de la MFR de CHAINGY (école

paysagiste) sont terminés composteurs / mare (2019/2020

- 2 chantiers participatifs accompagnés par la société LUCIOLE paysagiste

(2 avec les enfants de l’accueil de loisir = plantation haie + verger &

haie/ 1 avec la population = collecte de graines et création des plants /

(2020/2021).

Formation et implication de l’équipe d’animation qui devra faire vivre ces

espaces : création de projets d’animation pérennes et de projets en lien

avec les citoyens.

Partenariat avec la ressourcerie de Tavers pour les manifestations et les

ateliers revalorisation, la sensibilisation des publics (visite de la

ressourcerie le 20/11/2020).



II) Programmation
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2) Présentation du projet : Tavers – Jardins d’avenir



II) Programmation
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DEPENSES PREVISIONNELLES HT RECETTES PREVISIONNELLES HT

Fournitures aménagements et petits 
matériels 
Prestations (formation, 
accompagnement à la réalisation des 
aménagements)
Supports pédagogiques

15 725,98 €

5 358,28 €

2 080,86 €

LEADER (80%)
Autofinancement (20%) 

18 532,10 €
4 633,02 €

TOTAL 23 165,12 € TOTAL 23 165,12 €

2) Présentation du projet :

Tavers – Jardins d’avenir

➢ Avis d’opportunité favorable le 10/09/2019 suite à une

consultation écrite durant l’été



II) Programmation
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DEPENSES PREVISIONNELLES TTC RECETTES PREVISIONNELLES TTC

Adhésion LEADER France 

Frais salariaux 

Frais de déplacements hébergement, 
restauration

600 €

45 064,01 €

987,50 €

LEADER (80%) 

Autofinancement (20%)

37 321,21 €

9 330,30 €

TOTAL 46 651,51 € TOTAL 46 651,51 €

2) Présentation du projet :

PETR Pays Loire Beauce – Animation et gestion du GAL 2020

Peu de crédits restant sur l’enveloppe animation et gestion du GAL

➢ Estimation : financement de 0,8 ETP pour 2021



❖ Réponse au courrier commun 23 GAL sur la fin de la 

programmation et la futur programmation

Report de 2 ans sans augmentation de maquette « pour l’instant » 

Revue de projets et bilan par GAL : à la fin du 1er semestre 2020 => 

éventuel redéploiement de crédits entre GAL

Maintien d’une équipe technique indispensable au bon fonctionnement 

LEADER

Futur programmation : la Commission européenne a fait paraitre le 

31/10/2019 un projet de règlement de transition entre les 2 périodes de 

programmation (non validé à ce jour): 

=>report au 1er janvier 2022 du début de la prochaine PAC.

=> transition de 1 an en 2021 du PDR actuel avec un complément de 

maquette financière correspondant à 1/7ème de la future maquette 

2021/2027. 

➢ Trop tôt pour donner aux GAL les conditions de mise en œuvre en 

2021, et des futurs GAL 2022/2027.
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III) Questions diverses



III) Questions diverses

❖ Prochain Comité de programmation :

Date à définir : Début Juillet ? Date à fixer ultérieurement.

➢ Après désignation des élus du PETR = actualisation des membres 

nécessaire après les élections municipales.

❖ Ordre du jour prévisionnel :

▪ Programmation 

1) Opportunité - pré-projets : nouveaux projets potentiels

1) Projets à programmer :

➢ 19.2 

- ADIL 45 : Performance des bâtiments par l’usage

- PETR Pays Loire Beauce : Agriculture et changement climatique

- PETR  Pays Loire Beauce : Démarche territoriale et accompagnement pour 

l’approvisionnement en produits locaux, de saison et/ou issus de 

l’agriculture biologique

- …
41



Le GAL Loire Beauce est cofinancé par l’Union Européenne. L’Europe investit dans les zones rurales.

Le 26 février 2020

A Epieds en Beauce
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MERCI DE VOTRE

PARTICIPATION


